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01 | Commémorations du 8 mai 1945 en présence du Maire et de l’Association des Anciens Combattants 

représentée par son Président Robert Lajous. Une cérémonie cette année encore en mode restreint pour 

cause de crise sanitaire.

02 | Supermarché Lidl, depuis son ouverture au printemps, le magasin affiche une excellente 

fréquentation depuis le 3 mars.

03 | Anim’école : Malgré le mauvais temps, la vente de plants de fleurs et légumes d’Anim’école a été 

couronnée de succès, place du Général de Gaulle, les 30 avril, 1er et 2 mai. Les bénéfices seront reversés aux 

coopératives scolaires des écoles Raymond Aron et Joseph Fontanet.

04 | La Nuit est belle ! J’y veille ! Vendredi 21 mai, en soutien à la manifestation initiée par le SIGERLy, 

l’éclairage public de certaines rues a été éteint pour profiter de la douceur d’une belle nuit de printemps et 

pouvoir observer les étoiles sans pollution lumineuse.

05 | Bonne nouvelle ! Les nids artificiels pour hirondelles de la rue Balay, fabriqués par les enfants du CMJ 

ont trouvé des "locataires" . Le ballet incessant des hirondelles adultes augure de la présence d’oisillons.

Avant

Après
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 À Jonage, nous avons pris l’initiative de célébrer le bicentenaire du décès 

de Napoléon le 5 mai dernier au monument aux morts.

À l’heure où l’autorité de l’État est remise en cause (on ne respecte plus 

la fonction des élus, des représentants de l’État, de l'Armée, des forces de 

l'ordre et des sapeurs-pompiers), il nous semblait opportun de rappeler qu’à 

l’issue d’une période où tout avait été remis en cause par les conséquences 

de la Révolution de 1789, Napoléon avait su mettre en place un État fort qui 

avait permis à la France de revenir dans le concert des nations européennes.

C’est grâce aux mesures prises sous le 1er Empire (notamment le Code Civil, les 

institutions judiciaires, l’organisation territoriale de l’État avec les Préfets...) 

que la France a pu entrer dans de bonnes conditions dans la Révolution 

industrielle du XIXe siècle et en profiter. 

Aujourd’hui, la remise en cause de l’autorité de l’État doit tous nous alerter. 

L’Histoire nous enseigne que seul un État fort et respecté permet à la 

France d’avoir la cohésion sociale suffisante pour qu’elle puisse connaître un 

développement économique pour tous les citoyens. 

En cette phase actuelle de déconfinement, restons cependant vigilant car le 

virus est toujours là ! Néanmoins, la campagne de vaccination avance bien. 

Nous sommes maintenant sur la bonne voie. Cela va permettre de retrouver 

progressivement une vie sociale quasi-inexistante depuis mars 2020…et 

dont nous avons tous besoin.

Enfin, le 20 et 27 juin, les élections régionales se dérouleront. N’oublions pas 

d’aller voter ! ◗

Lucien Barge,

Maire de Jonage

ÉDITORIAL
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COMMÉMORATION DU BICENTENAIRE DE LA 
DISPARITION DE NAPOLÉON BONAPARTE
Hussards et costumes d’époque
Le 5 mai, au monument aux morts s’est tenu, en comité restreint du fait de la crise 
sanitaire, une cérémonie en hommage à l’Empereur Napoléon.

 Le Maire et Robert Lajous,  

Président des Anciens 

Combattants de Jonage, Jons et 

environs ont déposé une gerbe en 

souvenir de cet illustre personnage 

de l’Histoire de France. 

Une commémoration en présence 

de Jean et Mireille Boyer, Jean-

Pierre Pocchiola, Marie-Jeanne 

Rollet, Gilbert Bossan, Rodolphe 

Reder et Thierry Batard, membres 

de l’association Maréchal Suchet 

armée des Alpes, de l’historien 

Jean Étevenaux du Souvenir 

Napoléonien et de Marcel Bonniaud 

de l’Académie Napoléonienne. 

« Napoléon 1er doit sa notoriété à 

son habileté militaire, récompensée 

par de nombreuses victoires et à sa 

trajectoire politique étonnante (...). 

Napoléon a réformé durablement 

la France en instaurant l’autorité 

et la primauté de l’État. 

Avec lui, la France a connu 

d’importantes réformes qui font 

de lui l'un des pères fondateurs des 

institutions françaises sur lesquelles 

nous vivons encore aujourd’hui » 

a rappelé Lucien Barge citant en 

exemple : le Code Civil de 1804, le 

système judiciaire, la création des 

Préfets, de la Banque de France 

et du Franc, des lycées et du 

cadastre...

Une salve d’honneur a ensuite 

été tirée par les hussards de 

l’association Maréchal Suchet 

armée des Alpes, en mémoire de 

l’Empereur. ◗
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•  Possibilité de se laver les mains en entrant et en sortant,

•  Circuit organisé dans les bureaux, avec signalétique au sol, 
pour éviter la promiscuité,

•  Entrées et sorties séparées afin que personne ne se croise,

•  Gel hydro-alcoolique, gants jetables et stylos à usage unique,  
à disposition.

À JONAGE LES BUREAUX DE VOTE SONT ENTIÈREMENT SÉCURISÉS
Pour garantir la sécurité sanitaire, la Mairie sécurise ses bureaux de vote pour 

qu’ils ne présentent aucun danger, même pour les personnes fragiles : 

ÉLECTIONSÉLECTIONS RÉGIONALES
Dimanche 20 et 27 juin votez pour choisir vos représentants 

à la région Auvergne Rhône-Alpes

L’ÉLECTION RÉGIONALE VOUS CONCERNE
Les compétences de la région concernent 

les communes : 
•  le développement économique,  

y compris l'aide à l'installation  
des commerces 

•  le sport (les équipements  
sportifs notamment)

•  la culture (idem)
•  les lycées et la formation  

professionnelle 
•  l'aménagement du territoire 
•  les transports 
•  etc….

OUVERTURE DES BUREAUX DE VOTE À 8H
FERMETURE À 19H
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Depuis avril dernier, Ingrid Bozouklian a rejoint le service comptabilité de 
la ville, en remplacement de Valérie Décôte devenue Policière municipale. 

 Titulaire d’une licence 

Administration Économique et 

Sociale et enrichie de 15 ans 

d’expérience en comptabilité, 

Ingrid Bozouklian met 

aujourd’hui à la disposition du 

service sa rigueur, son sens de 

l’organisation et sa polyvalence. 

Au cours de sa carrière, la 

nouvelle assistante comptable a 

été successivement comptable 

auxiliaire, conseillère en 

immobilier et aide-comptable et 

administrative. 

Ses centres d’intérêts sont le 

judo (titulaire d’un B.E/Dispositif 

Direction Départementale 

Jeunesse et Sports et elle a 

été professeure), le rugby et la 

lecture fantastique et policière. 

Elle aime aussi donner de 

son temps pour les autres et 

pratique le bénévolat.

La Mairie lui souhaite la 

bienvenue au sein de ses 

services. ◗

INGRID BOZOUKLIAN
Nouvelle assistante comptable 
de la Mairie



7

Comme chaque printemps, le stage d’avril de l’Union Sportive de l’Est Lyonnais, 
organisé au stade des Marais, a rencontré un franc succès avec la participation  
de 90 jeunes footballeurs.

 Du lundi au vendredi, les 

enfants de 6 à 12 ans, encadrés 

par une quinzaine d’animateurs 

dont quelques jeunes joueurs 

du club, ont suivi avec beaucoup 

d’application les séances 

proposées sur les fondamentaux 

du football. 

Au programme : ateliers football 

sans contact (Covid-19 oblige) 

et multisports avec VTT, hockey, 

frisbee, athlétisme...  

Ce stage, ouvert à tous, 

licenciés ou non, a rempli ses 

objectifs : s'initier, découvrir ou 

se perfectionner au football, 

développer l'esprit collectif par 

la pratique de sports annexes, 

apprendre les règles du jeu et à 

les respecter. S’initier et participer 

à la vie en collectivité : savoir 

échanger et coopérer, aimer 

bouger, s'amuser et se dépenser.

Les éducateurs ont également 

insisté sur la notion de « fair-

play », le respect des coéquipiers, 

des adversaires, des décisions de 

l’arbitre… si nécessaire dans la 

pratique sportive.

À l’issue du stage, le Président Éric 

Francols a remis une coupe et la 

photo du groupe des stagiaires de 

la semaine à chacun des joueurs 

et une coupe spéciale « fair-play » 

à Alyia et Matéo.

Les stagiaires et les éducateurs 

ont beaucoup apprécié la visite du 

Maire, Lucien Barge et de l’Adjoint 

au sport Sébastien Mellet venus 

les féliciter.

Pour répondre à l’engouement 

des jeunes joueurs, d’autres 

stages seront organisés à 

chaque période de vacances 

scolaires. ◗

USEL
Stage de printemps
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1ère Femme titulaire du grade de Lieutenant à la caserne de Jonage, à seulement  
46 ans, Sandrine Alais fait une belle carrière au sein du SDMIS (Service Départemental 
et Métropolitain d’Incendie et Secours) où elle exerce depuis 2004.

La Police municipale agit sous l'autorité du Maire. Elle a pour mission la prévention 
et la surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité 
publiques. Depuis mai dernier, Jonage compte une nouvelle Policière municipale, Valérie 
Décôte, qui a été nommée pour épauler la cheffe de poste Marianick Prat.

SANDRINE ALAIS
Lieutenant volontaire du groupement Est 
des sapeurs-pompiers du Rhône

VALÉRIE DÉCÔTE
Nouvelle Policière municipale

 Après des études à l’école 

Nationale de Chimie Physique 

et Biologie de Paris, puis à 

l’université Paris VI où elle 

décroche en 2001 un diplôme 

de Docteur en biologie du 

développement, Sandrine Alais 

rejoint l’INSERM à Lyon en tant 

qu’ingénieur d’études et de 

recherches. 

En 2004, sa carrière professionnelle 

ne lui suffit plus, désireuse de 

venir en aide aux autres, elle 

intègre la caserne des sapeurs-

pompiers de Jonage où elle 

gravit rapidement les échelons : 

Sergent-chef, Chef d’agrès tous 

engins puis Adjudant et enfin 

Lieutenant le 1er décembre 2020. 

Depuis 2016, elle est aussi 

experte en biologie auprès 

du groupement « Gestion des 

Crises Majeures et Attentats » du 

SDMIS. 

Le 9 janvier 2018, elle a reçu du 

Préfet du Rhône, les insignes de 

Chevalier dans l’Ordre du Mérite 

National.

Sandrine est également Présidente 

de la section des JSP (Jeunes 

Sapeurs-Pompiers) du centre de 

secours de Jonage. Une mission 

de transmission des compétences 

qu’elle apprécie particulièrement. ◗

 Une prise de fonctions qui 

ne modifie pas les effectifs du 

personnel municipal puisqu’il ne 

s’agit pas d’une embauche, mais 

d’une mutation interne. Valérie 

Décôte travaille à la Mairie de Jonage 

depuis novembre 2006 où elle a 

occupé différents postes : accueil, 

assistance ressources humaines et 

CCAS… Depuis 2015, elle a rejoint 

le Pôle finances en complément de 

la gestion des Fêtes et Cérémonies, 

Assistante des Services Techniques 

et du Cimetière. 

Valérie a été secrétaire du SIVU 

(Syndicat Intercommunal à Vocation 

Unique) de la Gendarmerie au 

moment de la construction du 

casernement de la Gendarmerie à 

Saint-Laurent-de-Mure. 

Très motivée et recevant une 

formation adéquate, elle souhaite 

contribuer à la tranquillité de vie à 

Jonage. ◗
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NETTOYAGE de printemps

 Samedi 29 mai matin, 70 

personnes ont participé au 

Nettoyage de Printemps des rues 

de Jonage, encouragés par le 

Maire et Thomas Mouyon, adjoint 

aux affaires scolaires, enfance et 

petite enfance. 

Équipés de pinces et chasubles 

prêtés par la Métropole de Lyon 

et les magasins E.Leclerc – les 

participants ont récoltés environs 

60 sacs de déchets.

Nous remercions tous ceux qui 

ont répondu présent à cette 

journée dont les clubs de foot et 

de gym de Jonage ainsi que les 

scouts de Meyzieu.

À vos agendas…l’évènement sera 

reconduit le samedi 25 septembre 

prochain ! ◗

 Pourquoi avoir créé « Jonage 

d'hier et d'aujourd'hui » sur 

Facebook ?

« Pour poursuivre les recherches 

qui ont été faites sur l’histoire de 

la commune il y a déjà quelques 

années et peut-être pour en éditer 

un livre. C'est intéressant de savoir 

ce qui s’est passé autrefois grâce à 

la mémoire de nos anciens avant 

qu'ils ne nous quittent. Et cela a 

permis à certains d’entre eux de se 

retrouver. Nous sommes deux pour 

nous occuper du Facebook, Sylvie 

Henry m’accompagne sur le projet ».

Quelles sont vos sources 

d’information et qui vous 

fournit vos photos ?

« Nos seniors, des ex Jonageois 

éparpillés dans toute la France, des 

nouveaux habitants, des résidents 

d'autres communes et nous 

consultons aussi les archives, les 

sites Internet de presse ancienne... ».

Combien de membres avez-

vous et que pensent-ils de 

votre page ?

« À ce jour, nous sommes 587 

membres inscrits que je remercie 

chaleureusement pour tout ce qu’ils 

publient pour faire vivre notre page.

Jusqu’à présent, les retours sont 

encourageants. Les membres du 

groupe apprécient la diversité des 

sujets et l’attrait des vieilles photos 

qui nous replongent dans le passé 

de la ville.  

J’invite tous les Jonageois à nous 

rejoindre ! Facebook : Jonage 

d’hier et d’aujourd’hui. » ◗

3 QUESTIONS À MARTINE FERREIRA
À l’initiative du Facebook  
« Jonage d'hier et d'aujourd'hui »

POUR INFO
La Fête des voisins 
traditionnellement 
organisée fin mai 
est reportée au  

24 septembre 2021 
pour de meilleures 

conditions de 
convivialité et de 

partage.
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 La Mairie rappelle que les 

travaux de tonte, de jardinage 

ou de bricolage réalisés de façon 

occasionnelle à l’aide d’outils 

ou d’appareils susceptibles de 

causer une gêne sonore pour le 

voisinage sont réglementés et 

ne peuvent avoir lieu qu’aux 

horaires suivants :

•  lundi à vendredi de 8h30 à 12h 

et de 14h30 à 19h30  

•  samedi de 9h à 12h et de 15h à 

19h  

•  dimanche et jours fériés de 10h 

à 12h uniquement. 

Merci de respecter ces horaires 

pour le confort de tous. ◗

 Après une expertise arboricole 

externe, la Métropole de 

Lyon procède actuellement à 

l’abattage de 12 chênes en 

mauvais état et dangereux pour 

les usagers de la rue. 

Un boisement d'Ormes atteint 

de graphiose et potentiellement 

dangereux va également être 

supprimé. 

Entre novembre 2021 et mars 

2022, de nouvelles plantations 

d’arbres à tiges, érables, aulnes… 

remplaceront les chênes et de 

jeunes arbres d’essences locales, 

adaptés au réchauffement 

climatique, supplanteront les 

ornes.

Une déviation a été mise en 

place pour permettre les 

travaux et la « zone de chantier » 

est interdite au public. ◗

 Jonageois de 70 ans et +, pensez 

à vous faire connaître auprès du 

CCAS afin d'être informés des 

modalités pour bénéficier en fin 

d'année d'un colis de Noël.

Pour en bénéficier, merci de 

contacter le CCAS : 04 72 93 93 28

ccas@jonage.fr ◗

 La Municipalité rappelle qu’il 

est interdit de laisser dépasser de 

la végétation sur la voie publique 

au risque de voir sa responsabilité 

personnelle engagée. Haies et 

branchages doivent être taillés par 

les propriétaires ou locataires des 

terrains sur lesquels ils sont plantés. 

Une obligation qui répond à des 

impératifs de sécurité (visibilité des 

voitures, circulation des piétons…). ◗

 Horaires d'été 1er avril au 31 octobre. 

-  Lundi au vendredi : 8h30-12h et 

13h30-18h ; 

-  samedi : 8h30-18h30 ;

-  dimanche : 9h-12h. 

Fermeture les jours fériés. ◗

Plus d’infos : 04 78 90 64 03

RESPECT DU BON VOISINAGE
Nuisances sonores 
réglementées

ABATTAGE ET 
PLANTATIONS D’ARBRES
Rue du château des Marres

INFO SENIORS

TAILLER SES 
HAIES : une 
obligation 
légale

DÉCHÈTERIE 
DE GENAS 
Ouverte aux 
Jonageois

INSCRIPTIONS 
DANS LES ÉCOLES

Débutées le 4 janvier elles se 
prolongent tout au long de 
l’année.

ACTUS
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DOSSIER

À Jonage, la petite enfance est au cœur de l’action municipale depuis de longues 
années. La Mairie met en place des actions et des moyens pour proposer un cadre 
idéal à l’épanouissement des petits Jonageois. L’organisation, la diversité et la qualité 
des services mis à disposition des parents leur offrent un panel de solutions de garde 
adapté à tous.

 LA PETITE ENFANCE PRIORITÉ MUNICIPALE 

ACCUEIL DES  
TOUT PETITS
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 MULTI-ACCUEIL LES ÉCUREUILS
 UNE STRUCTURE ÉPANOUISSANTE

 En janvier 2006, une extension 

permet d’accueillir désormais 30 

enfants à temps plein. Son projet 

éducatif d’aujourd’hui est orienté 

sur 3 grands axes forts : 

•  Favoriser le respect de soi et des 

autres, développer l'autonomie, 

enrichir en communiquant.

Cette structure municipale prend 

en charge les enfants de tous 

les quartiers de Jonage pour 

un accueil régulier, occasionnel, 

d'urgence ou périscolaire. Elle 

favorise le lien de confiance 

avec les familles et leur propose 

des temps de rencontres festifs, 

des activités enfants/parents le 

soir, des cafés des parents, des 

conférences…).

L'équipe est composée d’1 

directrice puéricultrice Julie 

Rietsche, d'1 directrice adjointe, 

éducatrice de jeunes enfants, 

Charlène Plasse, d'1 éducatrice, 

de 4 auxiliaires de puériculture, 

de 4 agents titulaires d’un CAP 

petite enfance et de 2 agents de 

restauration et d'entretien. 

Conditions générales d'admission 

pour des enfants de 10 semaines 

à 3 ans :

•  habiter ou travailler à Jonage,

•  les enfants doivent être à jour 

des vaccinations obligatoires,

•  le médecin doit valider l’accueil 

en cas de maladie chronique ou 

de handicap. 

Inscription au Guichet unique  

au RAM.

Bon à savoir :

Les 3 à 4 ans peuvent être pris en 

charge le mercredi et pendant les 

vacances scolaires selon les places 

vacantes.

Informations pratiques : 

La tarification est calculée en 

fonction des ressources et du 

nombre d'enfants à charge selon 

le barème national des Allocations 

familiales. 

Heures d'accueil : 

Lundi à vendredi de 7h30 à 18h30 

Ouvert en juillet et entre Noël et 

1er janvier. Fermé en août. ◗

Plus d’infos :

Tél : 04 78 31 13 41 - Email : 

multi-accueil@jonage.fr

Ouverte le 2 juin 1983 rue des Buissonnières dans l’ancienne école maternelle, la Halte-
garderie Les Écureuils était dirigée par des Assistantes Maternelles agrées par la DASS 
qui accueillaient 15 enfants, 2 après-midi par semaine. À partir de 1996, une éducatrice 
de jeunes enfants prend la direction de la structure et accueille 18 petits. En 1998, le 
multi-accueil déménage place Général de Gaulle.

30
ENFANTS

DE 10 SEMAINES À 3 ANS 
ACCUEILLIS/JOUR

La cour de la crèche en 1983
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 PORTRAITS
 LAËTITIA ET NATHALIE PUÉRICULTRICES 

 LES PETITS CHAPERONS ROUGES – LES MALICIEUX
 MICRO-CRÈCHE PRIVÉE

 LA PRUNELLE 
 DE MES YEUX
 CRÈCHE MUNICIPALE 
 DE MEYZIEU

 Laëtitia a intégré le multi-accueil 

en août 2017. Elle aime le contact avec 

les enfants, les activités manuelles et 

accompagner les plus petits dans leur 

progrès du quotidien.

 Une équipe de professionnels 

diplômés encadre les enfants 

pour qu’ils grandissent dans 

un environnement rassurant 

et bienveillant. La diversité des 

activités, le jeu libre, le respect 

du rythme et de la personnalité 

de chacun stimulent l’éveil, le 

développement et la découverte 

sans rien imposer. ◗

Plus d’infos :

10B, rue du Lavoir

04 26 83 62 14

 Pour étendre et diversifier 

son offre de garde des tout-

petits Jonageois, la mairie loue 

7 berceaux au sein de la crèche 

« La Prunelle de mes yeux », 

située au 215, rue Gustave Eiffel 

à Meyzieu. ◗

 Nathalie a rejoint le multi-accueil 

en avril 2018. Ce qu’elle préfère 

dans son métier, c’est observer les 

enfants, être bienveillante avec eux, 

les aider à gagner en confiance et les 

voir progresser. Elle aime travailler 

en équipe et voudrait combiner sa 

passion pour les petits avec celle pour 

les comptines.

La micro-crèche « Les Petits Chaperons Rouges - Les Malicieux » accueille 10 petits 
Jonageois de 2 mois à 4 ans, du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. Une microstructure 
pour un accueil individualisé.
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 RAM « LE PETIT RATAPON » 

 NOUVEAU : CHANGEMENT D’INTITULÉ POUR LE RAM

 Les RAM ont été initiés par la Caisse 

Nationale des Allocations Familiales 

en 1989 pour améliorer l'accueil au 

domicile des assistants maternels. 

Le RAM de Jonage informe sur 

les modes de garde existants sur 

la commune et aide les parents 

dans leur choix. Il donne aux AM un 

soutien et un accompagnement en 

leur permettant de se réunir avec les 

enfants qu’ils gardent. Leurs ateliers 

éducatifs sont des temps d’éveil 

et de socialisation pour les enfants 

accueillis.

Florence Chave, directrice organise 

des temps collectifs : lundi, mardi, 

jeudi et vendredi matin.

Pour Claire, Camille et Zahia, AM :

« Le RAM optimise la qualité de 

l’accueil des enfants. Il nous informe 

et nous offre un cadre de rencontres 

et d’échanges avec les autres AM 

de la commune. Nous pouvons ainsi 

améliorer notre travail. En plus, il 

nous conseille sur les démarches 

administratives liées à notre fonction. 

Pour les enfants, c’est aussi l’occasion 

de jouer avec d’autres ». ◗

Plus d’infos :

Permanences téléphoniques et 

administratives sur RDV : lundi, 

mardi, jeudi et vendredi de 14h 

à 17h. Tél. 04 78 04 60 26 ou  

06 66 23 12 87

Email : ram-ratapon@jonage.fr

 Le RPE de Jonage :

•  centralise les demandes de garde ;

•  informe les familles sur les modes 

d’accueil individuels et collectifs et 

accompagne les parents dans leur 

choix d'accueil ;

•  offre aux Assistants Maternels 

et gardes d’enfants à domicile 

un lieu pour échanger sur leurs 

pratiques, apporte des conseils 

sur le développement des enfants 

et facilite l’accès à la formation 

continue ;

•  met à disposition un lieu d’éveil et 

de socialisation. 

Le Relais propose des temps 

collectifs lundi, mardi, jeudi et 

vendredi de 8h30 à 11h30 avec 

jeux, peinture, comptines… pour 

apprendre à vivre ensemble. 

L'accès au Relais est volontaire et 

gratuite. Seuls engagements : le 

respect du règlement intérieur et un 

investissement aux ateliers ! 

Des matinées contes et comptines à 

la Médiathèque et des séances Baby-

gym à l’Agora une fois /mois sont 

organisées pour les enfants et les AM 

qui participent aux activités du Relais. 

Des fêtes ponctuent l’année. Des 

soirées à thème sont organisées avec 

le Multi-Accueil et un vendredi /

mois, le Relais accueille un temps 

de jeu ouvert aux parents et aux 

AM avec enfants de moins de 6 

ans. Gratuit et sans inscription.

Les partenariats sont nombreux entre 

le Multi-Accueil, la Médiathèque et 

le Relais pour faire vivre la petite 

enfance sur Jonage. ◗

Les RAM (Relais d’Assistants Maternels) apportent aux assistants maternels un soutien 
administratif et un accompagnement dans leur pratique en leur permettant de se 
rencontrer et de partager leurs expériences. 

En septembre 2021, le RAM devient Relais Petite Enfance. La loi Accélération et 
Simplification de l’Action Publique réforme les modes d’accueil. Avec la dénomination 
de RPE parents et professionnels se sentiront légitimes à fréquenter l’établissement.

AM 
AGRÉÉS 

EN ACTIVITÉS

ENFANTS 
GARDÉS PAR 

LES AM

AM
ET 50 ENFANTS 
PARTICIPENT 
AUX ACTIVITÉS

23

Pour toute pré-inscription en 
crèche, il faut obligatoirement 
passer par le RPE.

34

90
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COMMERCE

Les dimanches matin, installé entre la Mairie et la papeterie « SMDS », un marché 
alimentaire de plein air anime la place du Général de Gaulle et rend service aux 
Jonageois en quête de produits frais.

DU BON DU FRAIS DU LOCAL
Un nouveau marché à Jonage 

 Avec seulement 3 commerces 

(fruits et légumes, fromage et 

poisson) à sa création, le marché 

se développe et aujourd’hui un 

étal de poulets/frites complète 

l’offre. Chaque dimanche, les 

clients sont de plus en plus 

nombreux et tous plébiscitent 

l’arrivée d’autres commerçants.

« J’espère qu’un charcutier, un 

marchand de chaussures ou 

de vêtements s’installeront. 

Le marché est très commode, 

surtout pour les personnes 

âgées ou celles qui n’ont pas de 

moyens de transports ». 

Le marché respecte des règles 

d’hygiène strictes et pour 

garantir la sécurité sanitaire, 

commerçants et clients sont 

invités à porter un masque. ◗



INFOS MUNICIPALES16

Le Commandant de l’Armée de Terre Jacques Bounkhong est décédé le 18 mars à l’âge 
de 72 ans. Le Maire Lucien Barge et la Municipalité s’associent à son ami Robert Lajous, 
Président de l’Union Intercommunale des Anciens Combattants de Jonage, Jons et 
environs, pour lui rendre hommage.

 « L’amitié remplissait la vie 

de Jacques, de l’homme droit 

et intègre qu’il était. Elle était 

pour lui synonyme d’honneur 

car ses amis, il les choisissait ! 

Comme tous les adhérents de 

notre association d’Anciens 

Combattants qu’il estimait et qui 

le lui rendaient bien.

Le Commandant Bounkhong 

était originaire du Laos, son 

parcours militaire est un parcours 

exemplaire et rempli de dévotion 

au service de la France.

Admis à l’École Militaire de 

Saint-Cyr en 1974, il en sort en 

1976 et rejoint pour 1 an l’École 

d’Application du Génie d’Angers. 

Jeune Officier, il est à sa demande 

affecté à la Légion Étrangère, 

au centre d’instruction de 

Castelnaudary jusqu’en 1980 

avant de rejoindre le 5e Régiment 

Mixte du Pacifique en Polynésie 

française jusqu’en 1981. 

Promu au grade de Lieutenant, 

il est ensuite accueilli par le 

4e Régiment du Génie de La 

Valbonne, en qualité d’Adjoint 

au Commandant de Cie et Chef 

de la section de Franchissement. 

Admis à l’École Supérieure 

du Génie à Versailles, il passe 

Capitaine et poursuit sa carrière 

en Allemagne puis en France. 

Il est de retour à Lyon comme 

Chef de Cabinet du Général, 

commandant le service du Génie 

de la 5e Région Militaire. En 2002, 

il part en mission au Kosovo. De 

retour en 2003, il fait valoir ses 

droits à la retraite après 27 ans 

de services actifs. C’est cette 

dernière mission au Kosovo qui 

lui a valu de recevoir la Croix du 

Combattant le 6 mai 2016. 

Voilà brièvement rappelé 

le parcours militaire, de cet 

Officier, de cet Ami, membre 

de notre association d’Anciens 

Combattants depuis 2008 ».

La Municipalité réitère ses 

sincères condoléances à 

la famille et aux amis du 

Commandant Bounkhong. ◗

DISPARITION DE JACQUES BOUNKHONG
Hommage de Robert Lajous,  
Président des Anciens Combattants
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 Le Conseil Municipal du 8 

avril 2021 a voté le budget 

primitif pour l’année, équilibré à  

12,4 millions d’euros. 

Ces 12,4 millions d’euros se 

répartissent entre la section de 

fonctionnement et la section 

d’investissement. La section de 

fonctionnement fait référence 

aux dépenses courantes. Elles 

regroupent les dépenses pour 

les fournitures, les subventions 

aux associations… La section 

d’investissement regroupe les 

dépenses pour créer ou rénover 

des équipements et préparer 

l’avenir.

Le budget 2021 est illustré par 

une dynamique d’investissement 

forte, tout en prenant en compte 

l’impact de la réforme fiscale pour 

l’année 2021, conduisant à la non-

perception par la commune des 

produits de taxe d’habitation 

sur les résidences principales, 

l’État percevant désormais 

intégralement ce produit. Ainsi, 

le budget s’emploie à résoudre 

la délicate équation entre la 

stabilité de la fiscalité directe, 

sans hausse des taux, la baisse 

des dotations de l’État, et le 

maintien d’une qualité de vie pour 

les usagers, tout en poursuivant 

des investissements, pour le 

déploiement d’équipements 

structurants pour la commune. ◗

PRÉSENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2021

FISCALITÉ DIRECTE  45 %

PRODUIT DES SERVICES  3 %

SUBVENTIONS, REVENUS 
DES IMMEUBLES, CESSIONS  2 %

FOURNITURES, CONTRATS DE 
PRESTATIONS, ASSURANCES  16 %

DÉPENSES 
TOTALES

12 388 537,44 €

RECETTES 
TOTALES

12 388 537,44 €

SERVICES MUNICIPAUX 
(MAIRIE, SERVICES TECHNIQUES, 
CRÈCHE, MÉDIATHÈQUE, RAM, 
PERSONNEL DES ÉCOLES)  25 %

CHARGES DE GESTION COURANTES, 
CHARGES EXCEPTIONNELLES, 

ATTÉNUATIONS DE PRODUITS  7 %

REMBOURSEMENT DU CAPITAL 
DE LA DETTE  3 %

DÉPENSES D'INVESTISSEMENTS
COURANTES ET ACQUISITIONS

FONCIÈRES  11 %

PROJETS D'INVESTISSEMENTS
ANNUELS OU PLURIANNUELS  9 %

TRAVAUX EN RÉGIE, AUTOFINANCEMENT 
DE L'INVESTISSEMENT, DIVERS...  28 %

FRAIS D'ÉTUDES ET DE LOGICIELS  1 %

DIVERS VIREMENTS SECTION
DE FONCTIONNEMENT, 

TRAVAUX EN RÉGIE  21 %

RÉCUPÉRATION DE LA TVA,
TAXE D'AMÉNAGEMENT  3 %

AUTOFINANCEMENT DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT  12 %

EMPRUNT "D'ÉQUILIBRE"  6 %
DOTATIONS  8 %



Jonage 
Avant Tout

 Chers Jonageoises, jonageois,

Entre déconfinement, réouverture des commerces, 

vaccination et allégement des horaires du couvre-feu 

on a enfin l’espoir d’un retour à une vie normale.

Soyons optimistes à l’aube de cette trêve estivale que 

l’on souhaite la meilleure possible à l’ensemble de nos 

concitoyens. Nous espérons tous avec la fin prochaine 

du confinement retrouver une vie normale sans 

contrainte permanente.

À Jonage le mouvement associatif très dynamique va 

retrouver sa pleine activité et permettre aux Jonageois 

d'exercer un sport ou une activité à proximité de leur 

domicile.

Nous avons voté toutes les subventions des 

associations proposées en conseil municipal, nous 

avons également approuvé le lancement des projets 

au profit des associations sportives et des jonageois : 

construction d'un terrain de futsal extérieur, d'un 

skate park, d'une salle de tennis de table. Vous pourrez 

retrouver le détail de tous ces projets dans les divers 

comptes-rendus des conseils municipaux dès qu’ils 

seront en ligne sur le site internet de la mairie.

Ces projets que nous avons approuvés, nous les 

suivrons avec beaucoup d'intérêt et souhaitons 

ardemment être associés à leur élaboration.

Si la gestion des mesures liées au Covid-19 reste bien 

sûr au premier plan, d'autres fléaux apparaissent 

avec les beaux jours, notamment la prolifération du 

moustique tigre très présent dans la région. Nous 

venons d’apprendre qu’une entreprise mandatée par 

la Métropole de Lyon et les départements de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes, EID DEMOUSTICATION , 

prend actuellement attache avec les jonageois pour 

les informer des mesures à prendre pour limiter la 

prolifération de ces insectes qui nous gâchent les 

belles journées estivales. Chacun d’entre nous peut 

lutter contre ce phénomène ! Nous sommes bien 

sûr à disposition de la commune pour contribuer à la 

communication sur ce sujet.

Bel été à toutes et à tous, 

Céline Deshormiéres, Isabelle Barret, Jacques 

Bartier, Jean-Marc Bourbotte et Laurent Chervier ◗

Jonage 
Groupe majoritaire

 Jonageoises, Jonageois,

Depuis mars 2020, notre pays connaît une situation 

difficile avec une pandémie qui nous a fait connaître 

3 confinements. Avec le développement de la 

vaccination, nous semblons entrevoir le bout du 

tunnel. 

Dans la limite des possibilités que nous laissera le 

Gouvernement, nous prévoyons d’organiser une 

Vogue du 16 au 20 juin, en remplacement de celle 

du 8 mai qui n’a pas pu se tenir l’année dernière ainsi 

qu’au printemps 2021. 9 manèges pour les enfants 

seront sur la place du Général de Gaulle : pêches aux 

canards, manèges, labyrinthe, trampoline, piscine 

bateau…

Cette première manifestation au cœur de notre ville 

se veut les prémices d’un retour à une vie sociale 

normale qui nous manque tous. Bien évidemment, 

elle se déroulera dans le strict respect des 

consignes sanitaires : gestes barrières, masques, gel 

hydroalcoolique… 

Nous prévoyons aussi l'organisation d'une Fête de 

la Musique le 21 juin, sous réserve de l'autorisation 

de l'État. Certes elle sera réduite par rapport aux 

années antérieures, mais elle nous permettra de vous 

retrouver.

Enfin, nous prévoyons aussi un feu d’artifice le 14 

juillet. 

Parallèlement, le monde associatif reprend aussi 

progressivement ses activités, notamment les 

activités sportives. 

Afin que nous puissions profiter des beaux jours 

dans de bonnes conditions, la Mairie est en train 

d’étudier les mesures à prendre pour lutter contre 

la prolifération des moustiques. Pour que cela soit 

efficace, les communes doivent pouvoir compter sur 

une implication forte des pouvoirs publics mais aussi 

des collectivités territoriales (Métropole de Lyon 

notamment).

Restons donc prudent et vigilant pour enfin bien 

profiter d’un retour à la normale dès que possible !

Le groupe majoritaire ◗

18 TRIBUNES LIBRES
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État-civil

 NAISSANCES
·  Nils HINDERCHIED 

23/03/2021

·  Hanna AOUNI 
09/04/2021

·  Qassim BERRABAH 
18/05/2021

 MARIAGES
·  Cyrille BERDIEL et Aurélie 

GALLET 
03/04/2021

·  Frédéric MINARD et Fatima 
BECHIKH 
10/04/2021

·  Jean-Michel CHAUSSAT et 
Florence LEMOULT 
17/04/2021

·  Jean-Paul ALGORE et Sabrina 
SOARES 
24/04/2021

·  Vitor DA SILVA MARQUES et 
Karine PETROUX 
15/05/2021

·  Christophe VILAS BOAS et 
Rissana KOUSONSAVATH 
29/05/2021

 DÉCÈS
·  VARÉON Josette veuve ROCHON 
21/03/2021 - 89 ans

·  PAGLIAROLI Franco 
23/03/2021 - 74 ans

·  LEGRAND Denis 
26/03/2021 - 71 ans

·  PERRIN James 
17/04/2021 - 91 ans

·  GLÉNAT Jacques  
02/05/2021 - 90 ans

·  LOPEZ Andrée épouse 
CHAVASSIEUX 
18/05/2021 - 81 ans

·  LALLALI Achour 
30/05/2021 - 70 ans

 MARDI 15 JUIN 
 DE 10H À 11H30 

 TRICOT-THÉ

Venez apprendre, partager ou vous 

perfectionner en tricot ou crochet.

Que vous soyez débutant, novice ou super-

doué, Mireille vous attend à la médiathèque !

Réservation obligatoire au : 

04 78 31 19 32 

ou médiathèque@jonage.fr

Gratuit - Masque obligatoire dès 6 ans.

 MERCREDI 23 JUIN 
 DE 14H À 17H30 

  ET SI ON JOUAIT ? 
Après-midi jeux en bois géants 

À l’occasion de la « Journée mondiale du jeu 

», la médiathèque se transforme en plateau 

de jeu géant ! 

Venez découvrir et vous amuser avec des 

jeux en bois sur le parvis de la médiathèque. 

Gratuit – Masque obligatoire.

Plus d’infos : 04 78 31 19 32 

mediatheque@jonage.fr

 VENDREDI 25 JUIN À 19H 
  APÉRO LITTÉRAIRE : 
"Lectures pour l'été" 

Les bibliothécaires accueillent un libraire 

de Decitre, qui lors d’un temps d’échange, 

proposera de faire découvrir aux lecteurs, les 

livres coups de cœur pour passer un bel été.

Gratuit – Masque obligatoire.

Inscription à la médiathèque ou 

au 04 78 31 19 32

 JUSQU’AU VENDREDI 
 18 JUIN 

  EXPOSITION :  
L’école au Ladakh

La Médiathèque propose 2 expositions en 

partenariat avec l'Association humanitaire 

« La Cordée » : 

•  L'Inde aux mille visages 

•  La vie de Ladakhi écolier de L’Himalaya 

indien. 

Gratuit - Masque obligatoire dès 6 ans.

AGENDA DES MANIFESTATIONS

Mairie  
de Jonage
Place Général de Gaulle
· Tél : 04 78 31 21 10
· Fax : 04 72 02 20 62
· Couriel : mairie@jonage.fr
·  Site internet :  

www.mairiedejonage.com
· Facebook : Ville de Jonage

  HORAIRES 
D’OUVERTURE  
DE LA MAIRIE  
AU PUBLIC

· Lundi : 8h30 à 12h30 / 14h à 17h
· Mardi :  8h30 à 12h30 / 14h à 17h
· Mercredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 17h
· Jeudi : 8h30 à 12h30 / 14h à 17h
· Vendredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 17h



FÊTE 
DE LA 

MUSIQUE
LUNDI 21 JUIN

au cœur du village de jonage dès 18h


